
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 

Églises 

Tous les catholiques ne sont pas 

latins ! À côté de l’Église latine, 

23 Églises orientales sont en 

communion avec le pape. Elles 
sont autonomes en ce qui con-

cerne la liturgie, la discipline, 

etc. Leurs fidèles représentent 

environ 2% des catholiques. 

Sources : Vatican II : Orientalium Ecclesiarum ; Code des canons des Églises orientales 

Plusieurs rites : chaque Église 
possède son rite (son patrimoine 
liturgique, théologique, spirituel). 
Ils sont issus de cinq traditions : 

un patriarche 
(élu par les évêques) 

à la tête de chaque Église 

un archevêque majeur 
   (élu par les évêques) 
   à la tête de chaque Église 

É. grecque-cath. ruthène 

É. cath. éthiopienne 

É. cath. érythréenne 

É. grecque- cath. slovaque 

É. grecque- cath. hongroise 

un exarque (nommé par le pape) à la tête de chaque Église 

É. grecques-cath. bulgare, croate, 

   macédonienne, russe, biélorusse, 

      albanaise, italo-albanaise, hellène 

Le patriarche maronite 

É. cath. 
syro-malabare 

É. grecque- 
cath. roumaine 

É. cath. syro- 
malankare 

L’archevêque majeur  
de l’Église syro-malabare 

É. grecque- 
cath. ukrainienne 

un métropolite 
(nommé par le pape) 
à la tête de chaque Église 

 
Églises 

archiépiscopales 
majeures 

 
Églises 

métropolitaines 

L’exarque de l’Église 
grecque-catholique hellène 

Quelques particularités : 

alexandrine antiochienne 

arménienne chaldéenne 

constantinopolitaine/byzantine 

Présence de prêtres mariés 
dans la plupart des Églises 

Différentes formes de 
gouvernement synodal 

Célébration concomitante du 
baptême, de la confirmation, 
de la première communion 
(en principe aux bébés) 

É. maronite 

É. cath. copte 

É. cath. syriaque 

É. cath. chaldéenne 

É. cath. arménienne 

É. grecque-cath. melkite 

 
Églises 

patriarcales 

Le métropolite de l’Église 
catholique érythréenne 

 Autres Églises 

orientales Dès le XVIe s. , entrée dans 
la pleine communion 

avec l ’Église de Rome 

Séparation suite 
aux premiers conciles 

et à la rupture de 1054 
entre Rome et Constantinople 
(les maronites sont  restés cath ol iques)  

Histoire de ces Églises 

Statuts : les Églises patriarcales 
ont la plus grande autonomie vis-
à-vis du Saint-Siège. L’autonomie 
va ensuite en décroissant. 


